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Abstract
Setting a fox to mind the geese : infant education and gender social relations.
Social representations of the field of infancy persist despite transformations in family structure.
Access for men to infancy care professions and institutions remains peripheral and complex.
Professional practice in infant related professions is still supported by the reiteration of maternal
experience and the «sanctification » of the mother’s role in child development. The introduction of
male professionals requires places and roles to be re-defined for male and female roles involved
with infants. The advent, however marginal it may be, of male professionals prompts fears from
female professionals. The fear of paedophilia is thus put forward even though, as the author
shows,  this  argument  must  be transcended and the advent  of  men in  the sector  should  be
considered as a potential risk of competition in a female professional preserve that is poorly
acknowledged, poorly paid and whose boundaries are un certain.

Résumé
Malgré les transformations se produisant  au sein de la cellule familiale,  les représentations
sociales du champ de la petite enfance se maintiennent. L’accès des hommes aux professions et
aux institutions d’accueil  de la  petite  enfance demeure marginal  et  complexe.  En effet,  les
pratiques professionnelles dans les métiers de la petite enfance prennent toujours appui sur la
réitération  de  l’expérience  maternelle  et  la  «  sacralisation  »  du  rôle  de  la  mère  dans  le
développement de l’enfant. L’introduction de professionnels masculins demande une redéfinition
des places et des rôles tant masculins que féminins auprès des jeunes enfants. Cependant, cette
arrivée – aussi marginale soit-elle – suscite des craintes de la part des professionnelles. La peur
de la pédophilie est ainsi mise en avant même si, comme le montre l’auteur, il faut dépasser cet
argument et analyser l’arrivée des hommes comme un risque potentiel de concurrence dans un
champ professionnel féminin aux contours incertains, peu reconnu et mal rémunéré.
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Malgré les transformations se produisant au
sein de la cellule familiale, les représen-

tations sociales du champ de la petite enfance se
maintiennent. L’accès des hommes aux professions
et aux institutions d’accueil de la petite enfance
demeure marginal et complexe. En effet, les pra-
tiques professionnelles dans les métiers de la petite
enfance prennent toujours appui sur la réitération
de l’expérience maternelle et la « sacralisation »
du rôle de la mère dans le développement de
l’enfant. L’introduction de professionnels masculins
demande une redéfinition des places et des rôles
tant masculins que féminins auprès des jeunes
enfants. Cependant, cette arrivée – aussi marginale
soit-elle – suscite des craintes de la part des profes-
sionnelles. La peur de la pédophilie est ainsi mise
en avant même si, comme le montre l’auteur, il
faut dépasser cet argument et analyser l’arrivée des
hommes comme un risque potentiel de concurrence
dans un champ professionnel féminin aux contours
incertains, peu reconnu et mal rémunéré.

En écho avec les transformations simultanées de la
famille contemporaine, les représentations sociales
de la petite enfance et les pratiques de soins et
d’éducation se sont largement modifiées au cours
des trente dernières années, passant de la crèche
« consigne » et de l’école « caserne » des années
soixante-dix aux institutions actuelles d’accueil, de
socialisation et d’éveil. Un bouleversement s’est
incontestablement produit : l’éducation de la
prime enfance a pris une importance capitale dans
les sociétés occidentales devenant objet d’une
sollicitude sociale et éducative accrue. L’accueil
des jeunes enfants au sein des institutions de la
petite enfance s’est profondément transformé
(Bouve, 2001 ; Mozère, 1992 ).

Néanmoins, les comportements sociaux résistent
manifestement en profondeur aux transformations.
En ce début de XXIe siècle, les femmes prennent
toujours majoritairement en charge les jeunes
enfants (Bihr et Pfefferkorn, 1996 ; Bloch et Buisson,
1998 ; INSEE, 2004). Les hommes occupant peu de
place dans les soins et l’éducation, malgré l’émer-
gence des « nouveaux pères » depuis le début des
années quatre-vingt (Le Camus, 1997 et 2004 ;

Neyrand, 2000 ; Yogman, 1985). La conciliation de
la vie familiale et de la vie professionnelle incombe
toujours aux femmes (INSEE, 2004 ; Martin, 2004 ;
Théry, 1998).

Les soins et l’éducation des enfants
relèvent toujours de l’univers féminin

Le champ professionnel de la petite enfance est
presque exclusivement féminin et la position des
hommes – très minoritaires (encadré 1) – demeure
malaisée. Parfois vivement encouragée par les
employeurs, les professionnel(le)s, voire même les
usagers, la présence masculine dans les institutions
de la petite enfance suscite toujours méfiance ou
préjugés (Murcier, 2003). Les stéréotypes sociaux
de sexe perdurent dans de nombreuses situations
et interactions, de même que la division sexuelle
du travail se reproduit jusque dans les pratiques
éducatives et de soins requérant professionnalité et
technicité (Bloch et Buisson, 1998 ; Chaplain et
Custos-Lucidi, 2001).

Dans sa recommandation n° 96-694-CE du
2 décembre 1996, l’Union européenne demande
de « sensibiliser l’opinion publique à l’importance
de la diffusion d’une image des femmes et des
hommes qui ne renforce, ni ne conforte les stéréo-
types discriminatoires fondés sur une réparti-
tion des tâches en fonction du sexe ». Cependant,
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Proportion d’hommes dans les métiers
de la petite enfance

Selon la Direction générale de l'action sociale du
ministère de l'Emploi, du Travail et de la Cohésion
sociale, il y aurait 3 % ou 4 % d'hommes éducateurs
de jeunes enfants, environ 1 % d'hommes puéri-
culteurs et auxiliaires de puériculture et moins de
1 % d'assistants maternels. Lors de la rentrée uni-
versitaire 2000-2001, 176 hommes et 3 366 femmes
étaient en formation d'éducateur de jeunes enfants
(source : Delaporte F., 2002, « La formation aux pro-
fessions sociales en 2000-2001 », Document de travail,
DREES, n° 38).



d’accueil de la petite enfance et aux résistances
que la présence d’hommes professionnels fait émerger.

L’amour des enfants

L’inscription – encore fortement marquée – des pro-
fessions de la petite enfance dans l’idéologie natura-
liste, notamment celle de l’instinct maternel, explique
en partie la féminisation du champ. Le choix de
s’occuper de jeunes enfants s’étaye toujours sur l’amour
de l’enfant. L’évocation de cet affect est encore large-
ment prégnante et questionne la présence d’hommes
professionnels, ceux-ci éprouvant des difficultés pour
le définir, notamment en cette période de suspicion
dans les rapports entre les générations, et ce d’autant
plus lorsque l’activité professionnelle impose une
proximité tant corporelle que psychique.
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bientôt dix ans après, on constate que cette diffusion
demeure marginale. Les soins et l’éducation relè-
vent toujours d’un univers monosexué et féminin,
tandis que les enfants accueillis sont évidemment
des deux sexes. La division sexuée des tâches, des
rôles et des activités est toujours prégnante. Si
cette division résulte de la domination masculine
(Bourdieu, 1998 ; Héritier, 1996), elle tient égale-
ment au fait que, malgré la professionnalisation et
la technicisation des fonctions éducatives et de
puériculture, la maternité demeure le modèle des
soins et de la présence aux jeunes enfants.

Cette sexuation des tâches n’est guère question-
née alors qu’il s’agit d’une véritable construction
sociale. L’étude de la sous-représentation masculi-
ne dans les institutions de la petite enfance ne
peut être entreprise qu’au regard des transforma-
tions de la famille contemporaine. Elle interroge
précisément la place des femmes et des hommes
au sujet des soins aux tout-petits et de la prime
éducation comme la déresponsabilisation non
seulement des pères mais également des hommes
et la surresponsabilisation des mères (Castelain-
Meunier, 2002).

Dans le secteur de la petite enfance, comment la
présence d’hommes professionnels est-elle envi-
sagée ? Quels sont les discours en présence, ceux
des femmes et des hommes professionnels ? Quelle
est précisément la place des hommes et des femmes
au sujet des soins aux jeunes enfants et à la prime
éducation ? Dans quelles représentations sociales,
dans quelle idée des besoins du jeune enfant, dans
quels idéaux s’est débattue et se débat actuellement
la question de l’éducation et des soins aux tout-
petits, tant dans la cellule familiale que dans la
sphère professionnelle ? L’analyse des discours
tenus par les professionnel(le)s (encadré 2) permet,
à travers l’explicitation de leur choix professionnel,
des attitudes qu’ils(elles) développent dans le cadre
de leurs pratiques quotidiennes, des perceptions
qu’ils(elles) ont tant des rôles et des tâches d’édu-
cation et de soins du tout-petit que de leur concep-
tion de l’éducation, d’entrevoir les représentations
qui les sous-tendent.

L’interrogation de départ de cet article concerne
les stéréotypes de sexe comme facteurs expliquant,
en partie, le faible nombre d’hommes dans les pro-
fessions de la petite enfance [puériculteurs, éduca-
teurs de jeunes enfants (EJE), auxiliaires de puéri-
culture]. L’analyse porte sur l’accès à ces professions
et la pratique au sein des institutions d’accueil de la
petite enfance (crèche, halte-garderie). On déve-
loppera quelques éléments de compréhension à la
sous-représentation masculine dans les institutions

EEnnccaaddrréé 22

Méthodologie

Cet article est rédigé à partir de données recueillies
lors d'une recherche menée au sein du Laboratoire
des sciences de l'éducation de l'Université Paris-8,
sous la direction de Laurence Gavarini. La recherche
s'appuie sur des entretiens cliniques approfondis. Il a
été réalisé en 2002-2003 quinze entretiens auprès
d'hommes et vingt auprès de femmes, tous et toutes
professionnel(le)s de la petite enfance [directrices
(teurs) d'institution de la petite enfance, puéri-
culteurs(trices), éducateurs(trices] de jeunes enfants
(EJE), auxiliaires de puériculture, assistant(e)s mater-
nel(le)s].
Lors des entretiens avec les professionnels interviewés
étaient évoqués leur parcours biographique, leurs
motivations à devenir professionnels de la petite
enfance, leurs représentations des rôles masculins et
féminins et celles des soins et de l'éducation de la
prime enfance, du métier, leur conception de l'édu-
cation, de la répartition des tâches entre les hommes
et les femmes, leur insertion professionnelle dans
une institution d'accueil de la petite enfance, les
difficultés ressenties lors de celle-ci. De même, avec
les professionnelles, étaient évoqués leur parcours
biographique, leurs motivations à devenir profes-
sionnelles de la petite enfance, leurs représentations
des rôles masculins et féminins et celles des soins et
de l'éducation de la prime enfance, du métier, leur
conception de l'éducation, de la répartition des
tâches entre les hommes et les femmes.
Les professionnel(le)s rencontré(e)s exercent au sein
d'institutions d'accueil de la petite enfance (neuf
hommes EJE, un auxiliaire de puériculture, deux
puériculteurs, quatre femmes auxiliaires de puéri-
culture, deux infirmières, huit éducatrices de jeunes
enfants, quatre aides-éducatrices), de foyers de
l'enfance (deux hommes EJE, une femme EJE), de
leur domicile (un assistant maternel à titre non
permanent, une assistante maternelle à titre non per-
manent). Tous et toutes travaillent auprès de jeunes
enfants âgés de 0 à 3,5 ans et exercent en Île-de-
France (Paris et petite couronne).
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Explicitement exprimée par nombre de profession-
nelles, la crainte de la pédophilie est apparue
dans les années quatre-vingt et quatre-vingt-dix,
au moment où les professions de la petite enfance
s’ouvraient aux hommes (1), en lien tant avec le
nouveau regard porté sur le jeune enfant et avec la
place particulière à laquelle ce dernier a été
installé qu’avec le dévoilement des abus et sévices
sexuels, en particulier l’affaire Dutroux (Murcier,
2004). Cette mise en exergue de la pédophilie, si
elle rend compte d’une prise de conscience de
faits que peuvent vivre certains enfants, peut
apparaître également comme un moyen de limiter
l’accession des hommes à ce champ.

Les métiers de la petite enfance se sont édifiés
autour du paradigme de l’amour maternel, perçu
comme désexualisé, dans un champ qui s’est
construit comme asexué – cette « asexuation »
puisant notamment ses fondements dans l’origine
du travail social, période durant laquelle la société
a fait appel à différentes congrégations religieuses
(Murcier, 2003). La sexualité apparaît proscrite
en son sein, cette proscription étant à mettre en
corrélation avec les tabous sociaux et la « fabrica-
tion » des subjectivités des différents protagonistes
des institutions de la petite enfance. La référence
à la « bonne mère » et au nécessaire amour des
enfants est omniprésente dans le discours des
femmes interviewées, comme dans nombre de
discours de politiques ou d’appellations institu-
tionnalisées (2), pouvant introduire une confusion
entre différents rôles, féminins, domestiques,
maternels et l’activité professionnelle consistant à
garder des jeunes enfants, puisqu’il s’agit pour
elles d’exercer un métier contre rémunération,
relevant communément de l’intimité familiale et
de responsabilités parentales (Bloch et Buisson,
1998).

L’affectif et le plaisir : le quotidien
des professionnelles

Comme l’ont mis en évidence différentes recher-
ches, l’amour des enfants est toujours largement
évoqué par les professionnelles (puéricultrices,

auxiliaires de puériculture, EJE, assistantes mater-
nelles) lorsqu’elles s’efforcent d’expliciter leur
choix professionnel (Bloch et Buisson, 1998 ;
Bosse-Platière, 1989 ; Murcier, 2003 ; Sellenet,
2002). Pour de nombreuses professionnelles, cet
amour constitue d’ailleurs la condition sine qua
non pour exercer une profession au contact de
bébés ou/et de jeunes enfants : « Pour faire ce
métier, il faut les aimer [les enfants] », « si on
n’aimait pas les enfants, on ferait autre chose »,
« j’aime les enfants c’est pour ça que je fais ce
métier », « j’aime m’occuper des enfants, ils sont
gratifiants » (auxilliaires de puériculture). Sans cet
amour des enfants, il n’apparaît guère possible de
pratiquer de façon satisfaisante ces professions et
de poursuivre leurs pratiques quotidiennes.

L’affectif et le plaisir pris par les professionnelles
dans le quotidien de leur métier constituent le
moteur de leurs pratiques professionnelles et
forment un supplément symbolique dans la rému-
nération peu importante qu’octroie une profession
consistant à s’occuper de tout-petits. Sur ce point,
et au-delà de ses restrictions dans les représenta-
tions sociales traditionnelles concernant la répar-
tition des rôles et des tâches en fonction du sexe,
la présence masculine dans le champ de la petite
enfance vient questionner les motivations du
choix professionnel des accueillantes elles-
mêmes, particulièrement l’évocation de l’amour
des enfants, questionnement sujet à de nombreuses
résistances.

Une construction sociale inféodée
au modèle de la relation mère-enfant

Dans les représentations sociales, la garde et
l’accueil des jeunes enfants, succédant à la ma-
ternité, constituent toujours une « affaire » spéci-
fiquement féminine (Bloch et Buisson, 1998).
Durant la majeure partie du XXe siècle, dans les
discours psychologiques, l’importance de la pré-
sence maternelle auprès du bébé a été confirmée
comme essentielle au développement normal et
satisfaisant du tout-petit. S’il ne s’agit pas d’ignorer
et d’occulter l’importance de la relation dyadique

(1) En 1973, avec la création et l’institutionnalisation du diplôme d’État d’éducateur de jeunes enfants, profession se substituant
à celle de jardinière d’enfants, le champ de l’éducatif auprès des enfants âgés de 0 à 7 ans s’ouvre en effet aux hommes. Il en
est de même en 1982 dans les secteurs paramédical et médical avec la possibilité pour les hommes de faire des études de
puériculture ou de sage-femme. Ainsi la loi n° 82-413 du 19 mai 1982 modifie la loi n° 191 du 24 avril 1944, la loi n° 67-1176
du 28 décembre 1967 ainsi que certaines dispositions du Code de la santé publique relatives à l’exercice de la profession de
sage-femme. Elle abroge le second alinéa le l’article 6 de la loi n° 191 du 24 avril 1944 et stipule notamment que « les termes
désignant les personnes candidates se destinant à la profession de sage-femme s’appliquent aux candidats des deux sexes ».
(2) Ainsi, en 1987, dans le journal Bonheur édité par la caisse d'Allocations familiales, Michèle Barzach – alors ministre de la
Santé et de la Famille – affirmait qu'il n'est pas « nécessaire d'avoir un brevet d'éducation pour élever un enfant (…). Les femmes
qui choisissent de s'occuper d'enfant le font parce qu'elles les aiment (…) ». Ainsi, les appellations d'école maternelle,
d'assistant(e) maternel(le), de crèche familiale.
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lors des premiers acquis de l’expérience humaine,
il apparaît cependant important de soulever qu’il
s’agit également d’une construction sociale
inféodée à un modèle hégémonique : celui de la
relation mère-enfant comme étant la condition
sine qua non à l’élaboration satisfaisante des
premières manifestations psychiques du tout-
petit ; découlant de la domination masculine et de
l’assignation faite aux femmes de s’occuper, de
soigner et d’élever les jeunes enfants.

Ainsi, dès que la relation mère-enfant n’est pas
« suffisamment bonne », qu’elle est contrariée par
des obstacles, ou qu’est abordée la séparation
mère-enfant, les professionnel(le)s de la relation
d’aide et/ou éducative [psychologues, éduca-
teurs(trices), soignant(e)s] se trouvent irrésistible-
ment ramené(e)s à ce cadre de référence (Le
Capitaine, Dekeyser et Karpowicz, 2002). Les
soins nécessaires au tout-petit en raison de sa
dépendance extrême à un autre qui lui prodigue
soins et attention ne peuvent qu’être « maternels »,
ce qui fait encore largement unanimité chez les
professionnel(le)s de la petite enfance. Selon la
sociologue Jeanne Fagnani, « l’efficacité de ces
prescriptions est renforcée par les discours de
nombre d’experts de la petite enfance (…) qui
contribuent à légitimer “scientifiquement” l’argu-
ment selon lequel le jeune enfant a, avant tout,
besoin de sa mère » (Fagnani, 2000).

L’image d’une mère attentive, dévouée
et disponible

Un glissement s’est naturellement produit : puisque
les soins sont « maternels », seule une femme appa-
raît pouvoir y pourvoir en structure collective ou
dans le cadre d’un accueil familial (3). Il s’agit alors
pour les professionnelles d’effectuer dans un espa-
ce professionnel les tâches qu’elles remplissent
dans la sphère privée. Les métiers de la petite
enfance sont marqués par l’attribution de caracté-
ristiques féminines : don de soi, amour, solidarité,
disponibilité, etc., entraînant une invisibilité des
compétences nécessaires à acquérir. Pour nombre
de professionnelles, le choix de s’occuper de bébés
et de jeunes enfants à titre salarié s’ancre, dans la
réitération de l’expérience maternelle et dans la
représentation de la « bonne mère ».

La vocation s’étaye pour un certain nombre d’entre
elles sur l’imago maternelle d’une mère attentive,
dévouée et disponible : « J’ai eu une enfance heureuse,

ma mère s’est arrêtée de travailler à ma naissance.
Elle s’est occupée de moi et de mon frère cadet.
Elle nous a entourés de beaucoup d’attention, de
beaucoup d’amour » (EJE) ; pour d’autres, sur une
volonté de « réparation » : « Mes parents n’avaient
pas beaucoup de disponibilité à m’accorder ; nous
échangions peu. J’ai été peu cajolée et bercée. J’en
ai souffert. Cela a joué dans mon choix lorsque j’ai
dû choisir un métier. J’ai peut-être été influencée
par le manque que j’ai eu » (auxiliaire de puéri-
culture).

Une notion de « bon père » ?

Si la mère demeure la référence pour nombre de
professionnelles, pour les professionnels hommes
la référence apparaît confuse. S’ils ne prennent
pas appui sur la notion de « bonne mère » dans
leurs pratiques quotidiennes et cherchent même à
s’en éloigner, notamment par l’acquisition de
techniques et de connaissances sur le jeune
enfant, prennent-ils appui sur une notion de
« bon père », ce père proche de ses enfants,
impliqué dans leurs soins et leur éducation ? Les
hommes rencontrés ne font pas référence expli-
citement ou très peu référence à des modèles et
ne semblent pas se situer comme des substituts
paternels possibles, même si certains d’entre eux
évoquent la possibilité d’une rivalité chez
certains pères et la crainte de ces derniers d’être
dépossédés : « Les pères peut-être, ils voient mal
le fait qu’il y a un homme qui puisse s’occuper de
leur enfant » ; « Il y a peut-être parfois un senti-
ment de rivalité » (EJE).

Les entretiens réalisés laissent cependant entre-
voir que les hommes rencontrés s’appuient tout
de même sur des rôles traditionnels qui demeu-
rent dévolus à la gent masculine, en premier lieu
aux pères : représenter l’autorité, être un tiers,
socialiser l’enfant par sa confrontation à la loi et
à l’altérité, etc. L’étayage de la pratique « mas-
culine » sur des rôles « masculins » résulte d’une
socialisation qui demeure encore largement
stéréotypée et qui assigne aux femmes et aux
hommes des rôles et des tâches différenciés tant
au sein de la cellule familiale que de la sphère
publique.

Contrairement aux femmes, les hommes qui font
le choix de s’occuper de jeunes enfants n’évo-
quent pas explicitement leur amour des enfants.
Ils auraient même tendance à le nier même si

(3) Par accueil familial est entendu l'accueil de jeunes enfants par un(e) assistant(e) maternel(le) travaillant au sein d'une crèche
familiale.
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dans nombre d’affirmations on peut trouver une
trace de celui-ci dans le discours du locuteur.
Cette très faible évocation de l’amour des enfants
peut être analysée comme le résultat d’une
pression sociale : « Je ne vous dirai pas que j’aime
les enfants, une formatrice m’a dit qu’il ne fallait
pas le dire » (EJE). Dans le climat actuel, les
hommes ne s’autorisent pas à énoncer cet affect.
De plus, l’évocation de celui-ci ne leur apparaît
pas comme une justification professionnelle,
alors qu’ils sont à la recherche de l’acquisition de
connaissances et de techniques socialement
reconnues les inscrivant comme professionnels
(Murcier, 2003).

La difficulté à exprimer cet « amour des enfants »,
voire le déni de celui-ci, résulte notamment de la
crainte d’être « catalogué » pédophile, ou tout au
moins de l’interprétation possible des gestes et
des dires (Murcier, 2003). Le fait que les femmes
identifient l’amour qu’elles portent aux enfants à
l’amour maternel constitue une protection que les
hommes n’ont pas, notamment dans le climat
actuel de suspicion généralisée au sujet des
rapports entre les générations (Gavarini, 2003).
L’amour du prochain, et dans ce cas de jeunes
enfants, n’est jamais innocent. L’exprimer revient
à exposer ce que cet affect convoque de la sexua-
lité de l’adulte, de son désir d’accompagner et de
prendre soin de tout-petits.

On comprend donc aisément la difficulté que
peuvent éprouver les hommes à en parler, d’autant
plus que dans les représentations sociales la pédo-
philie tient une place de plus en plus importante
dans la vision de l’enfant maltraité et est identifiée
comme étant le fait d’hommes uniquement,
puisque la pédophilie féminine est impensable
(Filiod, 2001) en raison d’un tabou « qui s’appuie
sur la résistance à reconnaître tant les manifesta-
tions sexuelles que les conduites agressives chez la
femme car ceci déroge au rôle maternel non mena-
çant » (Tardif et Lamoureux, 1999).

Selon l’analyse du sociologue Jean-Paul Filiod,
la « mise en garde » adressée aux hommes pro-
fesseurs des écoles de ne pas accompagner les
enfants aux toilettes « conforte l’idée que la
compétence professionnelle à ce niveau
“préscolaire” implique une distance au corps
différente chez les hommes et chez les femmes :

l’attouchement, interprété comme manifesta-
tion pédophile d’un côté, l’est comme manifes-
tation maternelle de l’autre » (Filiod, 2001). Les
professionnels de la petite enfance évoquent
également les mises en garde reçues lors de
leur formation ou de la prise de fonction dans
une crèche comme les interdictions explicites
de surveiller la sieste ou de changer les couches
par exemple : « comme je suis un homme, il
m’a été demandé par la direction de l’insti-
tution de ne pas m’occuper des changes de
couche, de tous les soins du corps et de la
surveillance de la sieste » (EJE). Au cours des
entretiens réalisés avec des professionnelles, la
métaphore du « loup dans la bergerie » a émergé.
Cette métaphore (4) est à analyser en raison de
sa récurrence symptomatique dans de nombreux
entretiens (5).

Ne pas laisser entrer « le loup dans la
bergerie »

Le choix de cette image par un certain nombre
de femmes professionnelles, pour évoquer les
hommes qui se risqueraient à s’aventurer dans ce
secteur d’activité, n’apparaît pas anodin. S’agit-il
pour ces dernières de protéger les bébés du loup
dévorateur ou s’agit-il pour elles de se protéger,
elles-mêmes, de ce loup en tant que père castra-
teur ? La présence masculine peut constituer une
effraction dans un lieu où les professionnelles
mettent tout en œuvre pour gommer inconsciem-
ment toutes traces de féminité et, ainsi, en
quelque sorte se désexualiser pour pouvoir
prendre soin des jeunes enfants en toute quiétude.
La présence masculine dans les institutions
d’accueil de la petite enfance n’instaure-t-elle
pas une double intrusion que constituent le fait
de s’occuper des bébés et des jeunes enfants des
autres – l’intimité familiale est pour ainsi dire
pénétrée – et le fait qu’un homme fasse des
gestes professionnels que la société a affectés
jusqu’ici à des femmes ?

En outre, l’imaginaire de « l’invasion » (HHeerrmméé--
nneeuuttiiqquueess ssoocciiaalleess, 4-5, 2000-2001), qui fonc-
tionne à de nombreuses occasions et pour
beaucoup de phénomènes sociétaux, risque de jouer
pleinement : « Les femmes, elles, sont contentes
lorsqu’un homme vient travailler en crèche.

(4) L'utilisation de l'image du loup est évocatrice d'un imaginaire social chargé d'affects. Dans les contes, le loup est un
personnage central doté d'une polysémie des images, tour à tour évoquant le père castrateur, la mère dévoratrice ou le mâle
séducteur, parmi tant d'autres figures encore.
(5) L'évocation de l'image du loup a été trouvée dans sept entretiens de professionnelles, cinq autres professionnelles
évoquent également de façon explicite la question de la pédophilie, deux d'entre elles abordant le cas de professionnels
homosexuels.
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Cependant, il y a des suspicions quand un
homme choisit ce métier. Ce n’est jamais claire-
ment dit… les suspicions, c’est tout le temps des
sous-entendus ou des regards ou des manières
d’être » (EJE).

Pour les professionnelles, la peur
de perdre une légitimité « naturelle »

La représentation actuelle de l’enfance comme
une « espèce en danger » – comme l’analysent
Laurence Gavarini et Françoise Petitot (1998) –
crée un climat insécurisant et fait émerger pour
bon nombre de professionnels (mais également de
professionnelles et de parents) une incertitude
quant à « la bonne et donc la mauvaise distance
dans les relations adultes-enfants » (Gavarini,
2003).

Les représentations sociales de la petite enfance se
sont largement modifiées au cours des trois der-
nières décennies. Le jeune enfant se trouve doré-
navant au centre des préoccupations parentales et
sociétales ; dans la société occidentale contem-
poraine, il devient un personnage central, objet
d’enjeux et de jeux de pouvoir tant dans la famille
que dans la sphère professionnelle. De l’arrivée
d’hommes professionnels auprès des jeunes
enfants émerge une crainte, par certaines pro-
fessionnelles, de se voir dépossédées de leur place
auprès de ce dernier et de perdre leur légitimité
« naturelle ». L’introduction des hommes, si elle
est souhaitée dans les discours, questionne la
place qu’occupent les femmes auprès des jeunes
enfants et leur demande d’accepter « de “céder du
terrain” à la maison [comme dans les institutions
de la petite enfance], de renonc[er] à une partie
de leur pouvoir et de leur emprise sur les enfants
et [d’]évit[er] de tout superviser pour laisser au
père [comme aux professionnels masculins] une
vraie place » (Fagnani, 2000).

Si la capacité actuelle des hommes à s’occuper
de jeunes enfants n’est pas remise en cause, leur
arrivée ajoute un nouveau membre au paysage
professionnel du champ de la petite enfance qui
vient semer le trouble. Sa présence rend
complexe les repères facilement discernables
qu’offrait le modèle de la répartition sexuée des
tâches et des rôles. Il vient également remettre
en cause l’allant de soi stipulant qu’une femme

peut, par essence, prendre soin des enfants des
autres tout en mettant en évidence la nécessité
d’un apprentissage. Les hommes, par leur seule
présence, viennent ébranler la construction de
cet univers monosexué, voire asexué que consti-
tuent les institutions de la petite enfance, en
introduisant l’altérité : un autre sexué.

Des professions qui ne sont pas
socialement valorisées

Dans le champ de la petite enfance, comme dans
quasiment tous les secteurs d’activité, existent des
mouvements, des tensions, des contradictions. Les
professions de la petite enfance ne sont pas socia-
lement valorisées, ce qui résulte entre autres de
l’invisibilité des compétences nécessaires ; l’ana-
lyse des rémunérations de ces métiers témoigne
de la faible valeur marchande et symbolique qui
leur est accordée (Naville, 1955 ; Daune-Richard,
1998) alors que la classe d’âge des 0-3 ans est
actuellement surinvestie socialement. La législa-
tion (décret n° 2000-762 du 1er août 2000 ; arrêté
du 26 décembre 2000) (6) réglementant les
niveaux de qualification et les diplômes néces-
saires pour travailler dans les établissements et
services d’accueil pour enfants de moins de 6 ans
concourt à une déqualification, voire une disqua-
lification, des métiers de la petite enfance. Les
ministères des Affaires sociales et de la Santé
reconnaissent dorénavant neuf diplômes (essen-
tiellement de niveau 5) comme diplômes quali-
fiants pour prendre en charge les jeunes enfants au
sein des institutions de garde et d’accueil de la
petite enfance.

Par ailleurs, le fait de n’avoir reçu aucune forma-
tion ne constitue pas une entrave à l’accès aux
structures pour jeunes enfants, puisque le décret
et l’arrêté légitiment la possibilité de ne pas être
formé pour travailler dans ce secteur (à la condi-
tion d’avoir exercé durant cinq ans en qualité
d’assistant(e) maternel(le) agréé(e) ou de justifier
d’une expérience professionnelle de trois ans
auprès de jeunes enfants en collectivité). La multi-
plicité des voies d’accès aux institutions de la
petite enfance confirme la « non-nécessité » d’une
(ou de) formation(s) spécifique(s) pour travailler
auprès de tout-petits. L’abaissement du niveau de
qualification renvoie à la segmentation des acti-
vités masculines et féminines.

(6) Décret n° 2000-762 du 1er août 2000, relatif aux établissements et services d'accueil des enfants de moins de 6 ans et
modifiant le Code de la santé publique, JJoouurrnnaall ooffffiicciieell n° 181 du 6 août 2000, p. 12227. Arrêté du 26 décembre 2000 relatif
aux personnels des établissements et services d'accueil des enfants de moins de 6 ans, JJoouurrnnaall ooffffiicciieell n° 302 du 30 décembre
2000, p. 20974.
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Le champ de la petite enfance s’étaye toujours
sur l’idéologie essentialiste qui apparaît antago-
niste avec la qualification de ces catégories
d’emplois assignés aux femmes. Par ailleurs, la
dénomination « professionnel(le) de la petite
enfance » fait émerger un problème de lisibilité
dans la mesure où, sous la même appellation, se
trouvent réunies des professions d’une grande
diversité tant par la formation que par le champ
de compétences.

Des hommes plutôt éducateurs
de jeunes enfants

L’arrivée des hommes, revendiquant l’allongement
des formations et l’augmentation des rémunéra-
tions, met en lumière la dévalorisation du champ
de la petite enfance, notamment sur ces aspects.
Les hommes qui intègrent une formation aux
métiers de la petite enfance choisissent majori-
tairement celle d’éducateur de jeunes enfants,
moins ancrée dans le soin et offrant également le
plus de possibilités d’évolution professionnelle. Ils
occupent moins longtemps que leurs homologues
féminins une fonction de soins et d’éducation
(Bouaziz, 1998). Au sein de ce secteur, peu valo-
risé, semble donc se rejouer des enjeux de
pouvoir en termes de domination et de rapports
sociaux de sexe.

L’analyse du discours de certaines profession-
nelles met en évidence la crainte d’être concur-
rencée par les hommes qui s’introduisent dans
les professions de la petite enfance, et le risque
d’une usurpation de certaines places et fonc-
tions par ces derniers, notamment des fonctions
de direction, de gestion et de management qui
sont les plus valorisées socialement et béné-
ficient d’un meilleur statut symbolique. Cette
crainte résulte notamment du fait que les
compétences requises par ces fonctions, requé-
rant professionnalité et technicité, sont perçues
dans les représentations sociales comme rele-
vant davantage de l’univers masculin. De plus,
les hommes – certes minoritaires – dans ce
secteur d’activité valident, proportionnellement,
davantage de formations supérieures à l’issue de
leur formation initiale, non en raison d’une pré-
disposition biologique mais en raison de la divi-
sion des rôles féminins et masculins comme de
la répartition sexuée des tâches dans la sphère
familiale qui offrent davantage d’opportunités
aux hommes de reprendre ou de poursuivre des
études universitaires de second ou troisième
cycle. On retrouve également cette même situa-
tion en formation initiale puisque les femmes

EEnnccaaddrréé 33

Bref historique des structures d'accueil
de la petite enfance

La garde et l'éducation des bébés et des jeunes
enfants ont toujours constitué une préoccupation,
mais cette prise en charge a pris des modalités
différentes selon les contextes socio-historiques,
les cultures, les connaissances et les représenta-
tions sociales de l'enfance. En Occident, la garde
des jeunes enfants a été pensée et organisée collec-
tivement assez récemment : en France, la première
salle d'asile apparaît en 1826 et la première crèche
en 1844 ; en Allemagne, sous l'impulsion du péda-
gogue Friedrich Fröbel, les jardins d'enfants font
leur apparition en 1837. Cependant, la garde des
jeunes enfants en dehors de leur famille ne consti-
tue pas une innovation du XIXe siècle. En effet, la
mise en nourrice et les premières réglementations
en la matière remonteraient, selon des auteurs, à
1545 (1) ou à 1714 (2). Certaines réglementations
sont même bien plus anciennes puisqu'on en trouve
trace dans le Code d'Hammourabi (XVIIIe siècle
avant J.-C.) et que, en France, une ordonnance
royale du 30 janvier 1350 fixe les salaires des nourri-
ces et des « recommanderesses ».
Les crèches se développent à partir de la seconde
moitié du XIXe siècle dans le mouvement de
conservation des enfants (3). Mais la méconnais-
sance des besoins des enfants, des risques infec-
tieux liés à la vie en collectivité, l'absence de
formation et de qualification des personnels ne
rendaient pas ces lieux particulièrement favorables
à l'accueil des jeunes enfants. Au début du XXe siècle,
les progrès de la médecine, de l'hygiène et de la
diététique vont permettre une amélioration de
l'accueil. La crèche est avant tout une institution
« médicale » et hygiéniste. La composition actuelle
des équipes, de formation majoritairement para-
médicale, témoigne de l'origine médicale des insti-
tutions de la petite enfance.
Il faut attendre les années 1970-1980 pour qu'elles
ne soient plus uniquement centrées sur l'hygiène et
s'ouvrent aux parents (en 1975, les parents sont
officiellement admis à entrer dans les crèches) avec
l'arrivée des psychologues et des EJE. À partir de
ces années, les objectifs des crèches sont redéfinis.
Il s'agit alors, pour ces institutions, de participer à
la prévention de la santé psychique et mentale, à
l'éducation et à l'éveil des jeunes enfants. Le
décret du 1er août 2000 leur donne comme missions
de participer au soutien de la fonction parentale et
d'accueillir les jeunes enfants en situation de
handicap ou de maladie chronique.

(1) Truchis C. (de), 1988, L'accueil des enfants de moins de
3 ans en France, EEnnffaannccee, n° 2.
(2) Fay Sallois F., 1980, LLeess nnoouurrrriicceess àà PPaarriiss aauu XXIIXXee ssiièèccllee,
Paris, Payot.
(3) Donzelot J., 1977, LLaa ppoolliiccee ddeess ffaammiilllleess, Paris, Éditions
de Minuit.
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sont proportionnellement moins nombreuses
que les hommes à s’inscrire en troisième cycle
(Gruel et Thiphaine, 2004).

Des enjeux de pouvoir et de lutte
de place

Dans le champ de la petite enfance se jouent
également des enjeux de pouvoir et de lutte de
place avec une division sociale des fonctions
entre hommes et femmes asymétrique et hiérar-
chisée. Comme l’analyse la sociologue Anne-
Marie Daune-Richard (1998), « la raison et le pou-
voir étant socialement associés au masculin, les
organisations bureaucratiques, fondées sur la
rationalité et la hiérarchie, tendent à réserver aux
femmes des places subordonnées ». Cependant, il
existe également des rapports de domination entre
professionnelles dans les équipes uniquement
féminines. L’arrivée des hommes a pour effet de
mettre ceux-ci en évidence.

Pour conclure, l’étude des résistances à la pré-
sence masculine dans les établissements et services
d’accueil de la petite enfance ne peut se réduire à
l’analyse d’un facteur isolé. Comme pour nombre
de faits sociaux, il s’agit d’une conjonction de

plusieurs facteurs qui, si elle rend complexe
l’appréhension de ce fait social, évite une lecture
simpliste et causale. L’argument de la pédophilie
est actuellement servi par la couverture média-
tique qui l’installe au-devant de la scène sociale.
Cependant, on peut légitimement s’interroger sur
l’ampleur qu’il tient en France dans le discours
social, notamment chez nombre de profession-
nelles de la petite enfance. Ne peut-il pas égale-
ment être appréhendé comme un argument
permettant de contrer, inconsciemment, une « me-
nace » d’ordre professionnel : à savoir l’introduction
de professionnels masculins dans les institu-
tions de la petite enfance et la crainte d’une usur-
pation de places et de fonctions par ces derniers ?

L’arrivée d’hommes dans les professions de la petite
enfance s’avère complexe et problématique car elle
laisse émerger des enjeux en termes de pouvoir et
de rapports sociaux de sexe et demande de penser
la question du genre. Celle-ci, en effet, ne se pense
pas seulement comme l’accès des femmes à des
secteurs historiquement investis par les hommes
mais également à l’inverse comme l’accession des
hommes à des postes socialement définis comme
féminins. L’éducation des jeunes enfants est en
l’occurrence un parfait exemple de construction
essentialiste des fonctions professionnelles.
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